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Eclatement ou recomposition du 
social ? Quelques réflexions à partir 
de la situation du Québec et 
d'ailleurs... 

F. Lesemann 

IPour le dire d'entrée de jeu, je 
m'accommode mal aujourd'hui 
de l'idée d'un « éclatement du 

social ». Bien sûr, on savait 
confusément au Québec, dès 
1976, que l'économie nord-améri
caine traversait une crise grave, 
mais ce n'est qu'en 1982, au mo
ment où la récession a directe
ment affecté l'équilibre budgé
taire du gouvernement du Qué
bec et que le taux de chômage a 
atteint un sommet inégalé depuis 
la Dépression, qu'on a vraiment 
pris conscience de la « crise ». Il 
aura fallu l'échec du référendum 
de 1981 sur la souveraineté, la 
décision gouvernementale de li
miter la croissance des budgets 
de l'Éducation et des Affaires so
ciales, et de réduire les salaires 

des fonctionnaires au prix d'un 
affrontement violent avec les syn
dicats, en 1982, pour « dramati
ser » cette conscience, en parti
culier parmi les intellectuels des 
sciences sociales, dont on sait 
les liens d'interdépendance qu'ils 
ont entretenus avec l'État québé
cois au cours du dernier quart de 
siècle. Dans le domaine des poli
tiques sociales, au-delà de quel
ques rares critiques de l'interven
tion étatique menées en fonction 
de grilles d'analyse d'inspiration 
marxiste, illichienne, castelienne, 
convergeant vers une dénoncia
tion de l'État agent de domination 
de classe, de contrôle bureaucra
tique ou encore de contrôle so
cial, il faudra l'importation des 
Mine, Lefort, Castoriadis, Tou-

raine d'après 1978, Maffesoli d'a
vant 1980, et surtout de Rosan-
vallon, pour donner une dimen
sion de « crise de l'État provi
dence » aux processus de re
structuration alors en cours. 

Mais la saisie de ces phéno
mènes reste, au Québec, essen
tiellement dominée par les caté
gories de l'économie et de la ges
tion administrative. Le débat poli
tique, jusqu'alors entièrement 
absorbé par la question natio
nale, ne parvient pas à prendre 
forme, le Québec ne connaissant 
ni gauche ni droite formellement 
constituées et, encore moins, ins
titutionnalisées. Pour avoir parti
cipé pendant quelques mois, à 
partir de février 1986, aux travaux 
de la Commission québécoise 
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d'enquête sur les services de 
santé et les services sociaux 
(commission Rochon), je peux té
moigner que tant son président 
que ses commissaires n'avaient 
pas vraiment conscience, au dé
but de leurs travaux, d'une « crise 
de l'État providence », d'une 
crise de légitimité de l'interven
tion étatique. Il s'agissait alors 
plutôt pour eux d'une crise comp
table manifestée par la perte de 
la maîtrise de la croissance des 
coûts. Il a fallu la publication si
multanée, en juillet 1986, de trois 
rapports de comités de travail mis 
sur pied par le gouvernement pro
vincial sur les thèmes de la déré
glementation, de la privatisation 
et de l'efficacité des services pu
blics pour voir les thèses néo-libé
rales occuper pour la première 
fois la scène politique. Il y eut un 
vif débat public au cours des trois 
mois qui suivirent, alimenté de 
surcroît par le projet, conduit par 
le gouvernement conservateur fé

déral, d'un traité de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis. 
Mais tout semble s'être arrêté là, 
en ce qui concerne la « crise de 
l'État providence ». 

HBien sûr, dans des cercles 
restreints, l'élaboration de la 
réflexion est allée bon train. 

Par exemple, au sein du comité 
de rédaction de la Revue interna
tionale d'action communautaire, 
c'est avec la préparation d'un nu
méro intitulé « Travailler le so
cial », en 1981-1982, que nous 
avons commencé à prendre nos 
distances à l'égard de la repré
sentation d'un social presque en
tièrement constitué par la pro
grammation étatique, et partant, 
de la légitimité d'un rôle intellec
tuel de mise en question des di
verses manifestations de l'em
prise étatique sur le social, cloi
sonnement des pratiques so
ciales, division du travail, 
recomposition d'un social bu
reaucratique, etc. À notre tour, 
nous avons cherché à nous dé
barrasser d'une sociologie du 
contrôle social pour retrouver les 
« acteurs » concrets, dans ce que 
nous qualifiions alors de proces
sus de « réappropriation par les 
acteurs de leur action ». Plus 
nous pourrions contribuer, dans 
le choix des articles ou dans les 
recherches que nous menions, à 
dissocier État planificateur, nor-
malisateur et acteurs concrets, 
plus nous pourrions parvenir à 
faire éclater, dans ce sens, le so
cial construit par l'intervention 
étatique, à mettre l'objet en crise 
par la mise en évidence des prati
ques réelles de contournement, 
de débrouillardise, bref, à retrou
ver, quelque part, le « vrai » so
cial. Mais il y a un risque à affir
mer la primauté de l'acteur, celui 
de tomber dans une psycho-so
ciologie des intentions ou de se 
complaire dans une description 
des modes de vie considérés 
pour eux-mêmes, sans prendre 
en compte que, si « small is beau

tiful », « large is real » (voir l'édito-
rial de la Revue internationale 
d'action communautaire, n° 7/47, 
1982, « Travailler le social »). 

L'analyse des « groupes com
munautaires » et des « res
sources alternatives », souvent 
constitués autant par leur rapport 
conflictuel à l'État que par une 
production originale, devait, entre 
autres, permettre d'« aller aux 
pratiques », comme on « va aux 
champs », avec l'intention d'y 
trouver sinon le « mouvement so
cial », du moins des « éléments » 
des « nouveaux mouvements so
ciaux ». La problématique de l'al
ternative occupait alors beau
coup d'espace et la recherche ou 
les publications continuaient, me 
semble-t-il, en produisant, par 
exemple, une analyse des prati
ques du mouvement des femmes 
et en insistant sur son autonomie 
propre, à perpétuer la représenta
tion d'une rupture entre l'inter
vention étatique et les pratiques 
alternatives, qu'évoque juste
ment le terme alternatif. Consé
cration de l'éclatement du social 
et d'une opposition identitaire. 

| Or, au Québec en tout 
cas, la quête intellectuelle 
des « nouveaux mouve

ments sociaux » s'est épuisée 
faute d'événements collectifs 
convaincants, de même que s'est 
épuisée la représentation d'un 
État dominateur et oppressif, 
pour les mêmes raisons. La très 
grande proximité sociale et cultu
relle entre les permanents des 
groupes, les usagers de leurs ser
vices et activités et les fonction
naires responsables de financer 
et d'encadrer administrativement 
ces groupes est frappante. Ce 
sont généralement des femmes 
fortement scolarisées, ayant suivi 
des formations académiques ou 
parfois professionnelles dans les 
sciences sociales, partageant 
des perspectives d'intervention 
très proches, en particulier quand 
il est question des femmes — et 



où peut-il ne pas en être ques
tion ? Qu'il s'agisse de pauvreté, 
de gérontologie, de crise du tra
vail, de santé, de psychiatrie, de 
famille, elles sont les premières 
concernées et, de façon crois
sante, au Québec, la question 
des femmes traverse toutes les 
pratiques dites communautaires 
ou alternatives, marquant du 
même coup toutes les politiques 
sociales. Elles sont peut-être, en 
tant qu'elles mettent de l'avant 
d'abord leur identité de femmes, 
un des éléments déclencheurs 
primordiaux de la « recomposi
tion » en cours du social. 

La crise fiscale de l'État, 
manifestée depuis 1982 
par des réductions dans 

les budgets de programmes, des 
stratégies de désinstitutionnalisa-
tion ou de maintien à domicile de 
diverses catégories de malades 
chroniques, de malades men
taux, de personnes âgées et de 
handicapés, et de privatisation de 
certains services, a commencé à 
bouleverser en profondeur la fa
çon traditionnelle d'organiser les 
services. Désormais les res
sources communautaires exi
stantes ou créées pour l'occasion 
sont activement sollicitées, modi
fiant subtilement les rapports de 
pouvoir entre professionnels, 
usagers et bénévoles. Les res
sources communautaires sont 
ainsi amenées, par la pression du 
financement étatique, à s'intégrer 
aux nouvelles perspectives d'or
ganisation des services. On voit 
clairement se mettre en place 
une stratégie d'intervention so
ciale réservant à l'État l'exercice 
prioritaire des fonctions de pro
tection sociale, corrélatif de l'é
noncé des droits des années 
soixante-dix. Les fonctions dites 
de « développement social », les 
mesures favorisant l'intégration 
sociale, semblent désormais plu
tôt laissées à la responsabilité du 
secteur communautaire, en prin
cipe largement soutenu financiè

rement par l'État. C'est du moins 
ce qui est en train de se passer 
dans les domaines où doivent 
s'exercer des fonctions préven
tives, et où sont appliquées éga
lement des politiques de désinsti-
tutionnalisation, tels la santé 
mentale, la gérontologie, la délin
quance juvénile, la qualification 
professionnelle des assistés so
ciaux, la soutien aux mères 
seules, etc. Il y a quelques an
nées à peine, de telles politiques 
auraient suscité la plus vive oppo
sition de la part du secteur com
munautaire et des analystes de la 
scène sociale, L'État glouton, ré
cupérateur, contrôleur aurait été 
vivement dénoncé. Aujourd'hui, 
l'attitude va de la collaboration 
active, au titre de la complémen
tarité, à la conscience qu'il n'y a 
pas d'issue à refuser toute colla
boration. Davantage, comme 
nous avons pu le constater dans 
une étude récente (Lamoureux et 
Lesemann, 1987), la très grande 
majorité des ressources commu
nautaires et des groupes alterna
tifs reconnaissent qu'il y a néces
sité d'articuler ressources et ser
vices publics et qu'il y a moyen 
pour eux de négocier un rapport 
qui n'annule pas l'originalité et la 
spécificité de leurs pratiques. 
Que s'est-il donc produit en si 
peu d'années qui explique un tel 
retournement ? 

VSans doute faut-il voir là 
une transformation des ca
ractéristiques démographi

ques et sociologiques des ac
teurs en présence. Je pense en 
particulier à des indices tels que 
la forte croissance de la main-
d'oeuvre féminine, de plus très 
scolarisée, dans le secteur des 
services sociaux, en particulier 
dans leur versant communau
taire. Or, les possibilités d'emploi 
dans les services publics étant 
quasi nulles, il est désormais na
turel qu'à des fins de survie des 
organismes employeurs, on né
gocie. À titre d'information, et par 

analogie, il est reconnu aux Etats-
Unis que nombre de négociations 
de conventions collectives axées 
sur la nécessité de « sauver l'em
ploi » ont été menées dans un 
contexte de pression des 
femmes, souvent nouvellement 
arrivées sur le marché du travail, 
pour sauvegarder leur droit à bé
néficier d'un emploi. Je n'ai mal
heureusement pas les moyens 
d'illustrer cette réalité, qui me 
semble pourtant déterminante. 
Simultanément, parce que ces in
tervenantes sont des femmes, et 
qu'elles se reconnaissent comme 
telles, développant une 
conscience de solidarité dans la 
condition féminine, elles vont 
pouvoir déterminer elles-mêmes 
une hiérarchie dans l'urgence 
des cas et dans les priorités d'in
tervention, et non pas se les faire 
imposer par une rationalité bu
reaucratique. Au nom de cette 
conscience de solidarité, elles se
ront dans certains cas prêtes à 
négocier des conditions sala
riales nettement défavorables à 
condition de pouvoir sauvegarder 
le « sens » et la logique d'inter
vention des services qu'elles dis
pensent. 

Sur un autre plan, il faut pren
dre en compte ce que j'appellerai 
sommairement l'épuisement 
croissant de la logique des ser
vices. Nombreux sont les fonc
tionnaires pour qui la poursuite 
du développement des services, 
avec le corporatisme qui les ac
compagne inévitablement, est un 
non-sens tant pour les finances 
publiques que pour les bénéfi
ciaires, dont ils ne favorisent ni 
l'autonomie, ni la réinsertion so
ciale. Ils mettent donc beaucoup 
d'espoir dans le mouvement de 
désinstitutionnalisation et de re
cours croissant au secteur com
munautaire. Parallèlement, les 
bénéficiaires de services sem
blent effectivement préférer de
meurer à domicile ou dans des 
petites unités décentralisées, tels 
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les appartements surveillés, par 
exemple, aussi longtemps que 
possible ; dans d'autres cas, les 
centres communautaires et cen
tres de jour remplissent un rôle 
de socialisation fondamental. 
Comme on peut le constater dans 
les centres de femmes, de per
sonnes âgées ou d'ex-psychiatri-
sés, il n'y a nul besoin de res
sources professionnelles, bien au 
contraire ; il y a par contre exer
cice actif de la solidarité par l'en
traide et la défense des intérêts 
communs. 

Un autre élément, enfin, sus
ceptible d'expliquer cette relative 
interpénétration des secteurs pu
blic et communautaire, réside 
dans révolution de l'analyse rela
tive à la constitution et au rôle de 
l'État providence (Lesemann et 
Lamoureux, 1987). Contraire
ment à l'analyse néo-libérale, qui 
voit dans le développement de 
l'État providence une dérive ou 
une usurpation, une analyse his
torique de sa constitution (voir 
par exemple Ewald, 1986) permet 
d'y reconnaître une demande 
d'institutionnalisation d'arrange
ments précaires et limités de sou
tien mutuel, de formes de solida
rités éphémères. Le développe
ment de l'État providence est 
possible parce que l'État définit 
et garantit un espace et des 
conditions juridiques légitimes où 
la société peut produire, dans la 
confrontation des points de vue et 
des intérêts particuliers, les 

normes, toujours sujettes à dé
bat, du légitime et de l'illégitime. 
L'État providence est en ce sens 
l'expression de la poussée histo
rique des revendications démo
cratiques qui ont exigé la garantie 
et la réalisation des droits démo
cratiques à l'égalité des chances 
et qui, conjuguées à la demande 
croissante d'institutionnalisation 
des formes de protection contre 
les risques du/< vivre-ensemble », 
confèrent à l'État providence une 
« positivité juridique et politique 
propre », selon les termes d'E-
wald. Certes, au cours des an
nées, l'État providence au Qué
bec a été « recouvert » par des 
systèmes de services avec les
quels il a eu tendance à être 
confondu. Ces systèmes se sont 
développés selon leur logique 
propre, mue par la consolidation 
des intérêts corporatistes, dans le 
cadre d'une emprise techno
cratique monopolistique sur la 
définition du social. L'établisse
ment d'un lien (critique) entre les 
services publics et les ressources 
communautaires, présumément 
porteuses d'une dynamique dé
mocratique, devrait donc permet
tre de restaurer l'État providence 
dans ses fonctions démocrati
ques de protection juridique et 
matérielle. 

Un tel positionnement de 
l'analyse conduit à met
tre en évidence le pro

cessus de « recomposition » plu
tôt que d'« éclatement » du social. 
Il n'est évidemment pas possible 
de définir le social à partir de ses 
strictes formes institutionnalisées 
parce qu'elles ne donnent à voir 
qu'une face de la réalité sociale. 
Le « social » n'est jamais que 
« problèmes sociaux ». Il est tout 
autant relations sociales, solidari
tés sociales de base, initiatives 
d'entraide, de soutien que des 
groupes se donnent, de façon 
éphémère ou durable, pour 
consolider des conditions de vie 
« normales » favorisant l'autono

mie, pour se protéger contre des 
menaces extérieures, pour se dé
fendre contre des abus de pou
voir, bref, pour construire et re
construire jour après jour les 
conditions de leur liberté. C'est 
cette double dynamique du social 
—- exercice de la solidarité et 
formes institutionnalisées de la 
protection juridique et maté
rielle — qui permet d'éclairer le 
processus de « recomposition » 
(partielle, bien sûr !) du social que 
nous croyons pouvoir déceler ac
tuellement au Québec. L'inter
vention de l'État dans le social 
est toujours aussi massive, mais 
la dynamique de cette interven
tion se transforme, au moins 
dans les secteurs où il y a lieu de 
négocier un rapport avec des or
ganisations communautaires qui 
relèvent davantage de l'exercice 
des solidarités que de celui de la 
protection juridique. La question 
cruciale est dès lors de concevoir 
théoriquement, juridiquement et 
administrativement un rapport 
entre des entités de nature, d'his
toire, d'ampleur, de statut, d'ex
périence, de projet non seule
ment tout à fait inégaux, mais dif
férents. 

Un examen de certaines prati
ques observées dans les services 
sociaux publics et dans des res
sources communautaires ou al
ternatives (Lamoureux et Lese
mann, 1987) nous a permis d'il
lustrer la très grande difficulté 
d'établir ces rapports respec
tueux des différences, pourtant 
souhaités et même jugés inévita
bles par la plupart des parte
naires. L'interdépendance entre 
ces deux catégories d'organisa
tions est cependant reconnue et 
pratiquée dans de nombreux cas, 
mais on souligne le risque 
constant d'usurpation et de per
version de savoirs et de pratiques 
propres au secteur communau
taire, qui revendique son droit à 
« faire ailleurs et autrement », tout 
en luttant pour des formes d'insti-



tutionnalisation acceptables. Ce 
que demandent les ressources 
communautaires, c'est que leur 
contribution sociale soit reconnue 
et que, par conséquent, une part 
de la richesse collective leur soit 
attribuée, sous forme de finance
ment adéquat et stable ; elles 
s'opposent à tout contrôle bu
reaucratique autre que la légitime 
surveillance comptable, à toute 
insertion dans une programma
tion, à tout statut de ressource 
complémentaire aux services pu
blics existants ; elles veulent être 
partie prenante de la formulation 
de politiques cadres relatives à la 
sécurité du revenu, au vieillisse
ment, à la santé mentale, à la 
jeunesse et au logement, à pro
pos desquelles elles entendent 
défendre les intérêts des per
sonnes concernées et faire re
connaître leur contribution à une 
action sociale qui ne peut être 
réduite à l'action des seuls ser
vices gouvernementaux ; elles se 
veulent « partenaires sociales à 
part entière et égale » sur la base 
de la reconnaissance de leur ex
pertise et de leur contribution au 
mieux-être de la société. Elles ne 
veulent pas être intégrées au ré
seau public, mais elles veulent 
être reconnues formellement 
d'intérêt public, comme parte
naires autonomes et non comme 
réseau de services résiduels. 
Cette revendication d'un partena
riat équilibré est portée au Qué
bec, avec plus ou moins d'inten
sité, par des dizaines de fédéra
tions de groupes communau
taires ou alternatifs sectoriels, 
d'associations de bénévoles et 
de groupes d'entraide qui repré
senteraient près de 4000 groupes 
différents. 

Je voudrais, pour ter
miner, introduire une 
brève référence à l'é

volution de la problématique du 
« social » parmi quelques auteurs 
anglo-saxons du domaine des po
litiques sociales. Pour nombre 

d'entre eux, que ce soit en Angle
terre, en Allemagne ou dans les 
pays nordiques (voir par exemple 
Walker, 1985, 1987, Webb et 
Wiston, 1987, Evers et autres, 
1986, 1987, et Offe et Heinze, 
1988), la préoccupation de la 
« crise de l'État providence » a 
marqué la réflexion de la fin des 
années soixante-dix et du tout dé
but des années quatre-vingt. Au
jourd'hui, la réflexion semble s'ê
tre déplacée, entre autres vers la 
notion de « Welfare Mix », qui té
moigne de l'effervescence so
ciale qu'on semble (re)découvrir 
un peu partout. Dès lors, la ques
tion se pose là aussi des modali
tés de l'articulation des pratiques 
sociales autonomes et des ser
vices étatiques, mais aussi, dans 
de nombreux pays, de l'entrée en 
scène croissante d'une logique 
de marché, en particulier dans le 
domaine de l'hébergement. 

Les politiques sociales du 
« Welfare Mix » évoluent. Mar
quées par leur orientation tradi
tionnelle vers le travail, les politi
ques sociales sont de plus en 
plus caractérisées également par 
la nécessité de prendre en 
charge les fonctions du « ca
ring », fonctions de support pri
maire, familial étendues. Dans 
cette dimension du « caring » en 
pleine expansion, les formes 
communautaires de services (y 
compris bien sûr tous les proces
sus de désinstitutionnalisation), 
d'entraide, tendent à remplir une 

fonction croissante par rapport 
aux services publics existants. 
En somme, on est probablement 
en train de pouvoir discerner un 
double mouvement dans les poli
tiques sociales : à la restructura
tion du travail, de l'emploi et du 
revenu, aux problèmes qui cor
respondent à ce processus fon
damental dans nos sociétés, ré
pondent tant bien que mal, mais 
de façon indispensable, les politi
ques sociales traditionnelles, 
celles des transferts, de la lutte 
contre la pauvreté et le chô
mage ; au développement crois
sant non seulement de diverses 
formes de soutien social, de pré
vention de la marginalisation, de 
recherche de relations chaudes 
et valorisantes, de pressions à la 
désinstitutionnalisation, mais 
aussi de préoccupations relatives 
à la qualité de la vie, à la maîtrise 
du temps, des corps, à l'éthique 
correspond un secteur en plein 
essor de pratiques communau
taires dont les liens avec les inter
ventions de l'État sont en voie 
d'élaboration, de clarification. 
Comme il semble de plus en plus 
acquis, ne serait-ce qu'en termes 
strictement organisationnels (voir 
Mintzberg, 1983), qu'il y a des 
limites infranchissables à la ratio
nalisation des services d'aide et 
de soutien, l'importance des res
sources communautaires s'en 
trouve accrue d'autant. C'est 
dans cette perspective que se dé
veloppe une réflexion à partir de 
la notion de « co-production » du 
bien-être dans le secteur des ser
vices. Il existe par exemple à ce 
titre, à Montréal, au moins quatre 
regroupements de personnes bé
névoles entraînées à l'écoute et à 
la relation d'aide, souvent cha
peautés par des services publics, 
et qui assurent 24 heures par jour 
une présence physique ou télé
phonique pour les personnes en 
détresse. Elles co-produisent ex
plicitement, avec à peine quel
ques professionnels, tout un pan 
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du soutien social, en particulier 
pendant les temps où la demande 
est la plus forte : en dehors des 
heures de bureau, qu'il s'agisse 
du soir, de la nuit ou des périodes 
de fêtes. 

À travers cette évolution des 
domaines, des statuts, des 
formes et des acteurs de la pro
duction des politiques sociales, 
c'est toute la transformation des 
sociétés industrialisées axées sur 
le travail en des sociétés orien
tées vers la préoccupation des 
modes de vie, des « sociétés du 
temps libre » pour reprendre la 
terminologie de Gorz (1986), que 
l'on peut percevoir. Cette trans
formation entraîne à son tour une 
profonde modification des rôles 
sexuels et il ne faut dès lors pas 
se surprendre de l'importance 
croissante prise par les femmes 
dans la recomposition du « so
cial ». 

Frédéric Lesemann 
École de service social 
Université de Montréal 
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